
 

 

Groupe de travail mouvement du 9 janvier 2014 :  

les revendications du SNUipp36 : 

 

 Le retour à une organisation paritaire avec le remplacement des groupes 

de travail par des CAPD. 

 Pas d’harmonisation académique des règles du mouvement, comme c’est le 

cas dans 14 académiques.  

 L’abandon des voeux géographiques obligatoires qui ne doivent servir que 

de variable d’ajustement. 

 Le retour à une deuxième phase du mouvement avec  publication d’une liste 

de postes. 

 Respect des barèmes définis par les instances paritaires, limitation des 

postes à profil . 

 La communication les résultats du mouvement APRES la CAPD et non un 

pré mouvement via i-prof. 

 Priorité de nomination pour les directeurs faisant fonction. 

 La possibilité de transférer la totalité des points de fermeture de poste à 

une autre collègue de l’école si les deux collègues sont d’accord. 

 Si un collègue subit deux années de suite une fermeture de poste, la 

possibilité de majorer le nombre de points attribués. 

 Parition des postes de service partagé dès le premier mouvement afin de 

permettre aux collègues qui le souhaitent d’être prioritaires sur le poste 

qu’ils occupent. Si une deuxième liste de vœux était réouverte, cette 

revendication deviendrait caduque.  

 

 


